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1 - Objet et étendue de la consultation 

1.1 - Objet 

Le présent dossier concerne : 
 
Recrutement d'un Maitre d'Œuvre pour la rénovation de plusieurs toitures de l’Université de Lorraine 
Les adresse de chaque site sont indiquées dans le programme _ Chaque dossier sera traité individuellement 
des autres dossiers. 
Les villes concernées par les travaux, tous lots confondus : Metz, Vandoeuvre et Nancy 

1.2 - Mode de passation 

La procédure de passation utilisée est : l'appel d'offres ouvert. Elle est soumise aux dispositions des articles 
L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique. 

1.3 - Type et forme de contrat 

Marché ordinaire 

1.4 - Décomposition de la consultation 

Les prestations sont réparties en 2 lot(s) : 
 

Lot(s) Désignation 

01 Secteur Nancy _ 2026 SDPI 902 MOE 

02 Secteur Metz _ 2026 SDPI 900-901 MOE 

Chaque lot fera l'objet d'un marché. 
 

Phases  Désignation 

Phase 1 _ tous lots 

Budget 2026 

  

 
PHASE PREPARATOIRE : 
Mission de base et missions complémentaires 

• Diagnostic (DIA) 

• Avant-projet (APS et APD) 

• Inclus : Déclaration préalable et demande d’autorisation de modifier 
un ERP 

• Etudes de projet et dossier de consultation avec quantitatif des 
entreprises (PRO/DCE/DQ) 

• Assistance pour la passation des contrats de travaux (ACT) 
 
Mission complémentaire 

• Assistance pour le diagnostic amiante (accompagnement des 
intervenants et reconstitution de l’étanchéité) 

Phase 2 _ Lot 0 

Budgets 2026-
2028 

 

Référence chantier 

2026 SDPI 902 TX 

 
PHASE CHANTIER : 

• Examen de conformité des documents d’exécution (VISA) 

• Direction de l’exécution du contrat de travaux (DET) 

• Assistance lors des opérations de réception (AOR) 
 
Missions complémentaires : 

• Ordonnancement, pilotage et coordination de chantier (OPC) 
 
Liste des travaux budgétisés sur 2026 - 2028 : 
o Toitures terrasses bâtiments BU _ D et E du campus Brabois santé 

à Vandoeuvre _ 1 000 000 €HT 
o Toiture terrasse EEIGM _ 150 000 €HT 
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Phase 2 _ Lot 02 

Budgets 2026-
2028 

 

Références 
chantiers 

2026 SDPI 900 TX 

2026 SDPI 901 TX 

 
PHASE CHANTIER : 
Ile du Saulcy _ 57000 Metz – Référence : 2026 SDPI 901 Saulcy 

• Remplacements d'étanchéité de toiture au Saulcy (Le Moigne) _ 
270K€HT 

• Remplacements d'étanchéité de toiture au Saulcy (Demange) _ 
180K€HT 
 
Technopôle de Metz _ 57000 Metz –Référence: 2026 SDPI 900 TX : 

• Remplacements d'étanchéité de toiture (ICPM - zone circulaire) _ 
70K€HT 

• Remplacements d'étanchéité de toiture (IUT MP) _ 660K€HT 

• Remplacements d'étanchéité de toiture (ISEA) _ 170K€HT 

 

1.5 - Réalisation de prestations similaires 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de confier ultérieurement au titulaire du marché, en 
application des Articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux 
marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires. 

1.6 - Nomenclature 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

Code principal Description 

71000000-8 Services d'architecture, services de construction, services d'ingénierie et services 
d'inspection 

 

2 - Conditions de la consultation 

2.1 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 4 mois à compter de la date limite de réception des offres. 

2.2 - Forme juridique du groupement 

En cas de groupement d'opérateurs économiques, la forme souhaitée par le pouvoir adjudicateur est un 
groupement solidaire. Si le groupement attributaire est d'une forme différente, il pourra se voir contraint 
d'assurer sa transformation pour se conformer au souhait du pouvoir adjudicateur. 
 
Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats 
individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de membres de plusieurs 
groupements. Aucune exception ne sera accordée à aucun candidat 
 
 

2.3 - Variantes 

Aucune variante n'est autorisée. 

3 - Les intervenants 

3.1 - Conduite d'opération 

La conduite d'opération sera assurée par le maître de l'ouvrage lui-même. 

3.2 - Contrôle technique 

 

Sur secteur NANCY Sur secteur METZ 

APAVE 
6 Rue du Général Audran 
92400 Courbevoie 

BTP Consultants 
92B Boulevard de la Solidarité 
57070 METZ 
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3.3 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 

 

Sur secteur NANCY Sur secteur METZ 

Bureau Alpes Contrôles 
599 Rue Pierre et Marie Curie 
54710 LUDRES 

Bureau Alpes Contrôles 
1 Rue Jean Antoine Chaptal 
57070 METZ 

4 - Conditions relatives au contrat 

4.1 - Modalités essentielles de financement et de paiement 

 
 

5 - Contenu du dossier de consultation 

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 
 

- Le règlement de la consultation (RC) 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
- Le cadre du mémoire justificatif des dispositions que l'entreprise se propose d'adopter pour l'exécution 
du contrat 
- Le programme de l'opération et ses annexes 
 

Il est remis gratuitement à chaque candidat. 

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation 
au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date 
d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les candidats 
devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 
 
 

6 - Présentation des candidatures et des offres 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 
traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 

6.1 - Documents à produire 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 
Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 
2143-4 du Code de la commande publique : 
 
Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 

Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas 
d'interdiction de soumissionner 

Non 

  

Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 
 

Libellés Niveau Signature 
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Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées au 
cours des trois derniers exercices disponibles 

 
Non 

 

Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise : 
 

Libellés Niveau Signature 

Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois 
dernières années 

 
Non 

Liste des principales prestations effectuées au cours des trois 
dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire. 
Elles sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à 
défaut, par une déclaration du candidat 

 
Non 

Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur 
économique et/ou des cadres de l'entreprise, et notamment des 
responsables de prestation de services ou de conduite des travaux 
de même nature que celle du contrat 

 
Non 

  

Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires DC1 (lettre de candidature) 
et DC2 (déclaration du candidat) disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr, soit le 
Document Unique de Marché Européen (DUME) 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur 
lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet 
opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il 
dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un 
engagement écrit de l'opérateur économique. 

Pièces de l'offre : 
 

Libellés Signature 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes Oui 

Une offre financière pour chaque élément de mission Non 

Le mémoire justificatif des dispositions que l'entreprise se propose d'adopter pour l'exécution 
du contrat 

Non 

Les délais d'exécution de chaque élément de mission Non 

La décomposition du temps d'intervention Non 

 

L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-
traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est 
envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 

6.2 - Visites sur site 

Les visites des sites ne sont pas obligatoires mais sont fortement recommandées. 
 
Afin de permettre aux candidats de visualiser les contraintes de sites liées aux travaux à réaliser, l’Université 
de Lorraine organise à leur attention les visites des sites concernés par le présent appel public à la 
concurrence. 
 
Prendre rendez-vous 48h à l’avance avec : 
 
Monsieur Thierry Toussaint : 
thierry.toussaint@univ-lorraine.fr pour le secteur de NANCY 
jacqueline.mohrstedt-badin@univ-lorraine.fr pour le secteur de METZ 

mailto:thierry.toussaint@univ-lorraine.fr
mailto:jacqueline.mohrstedt-badin@univ-lorraine.fr


 

Consultation n°: 2026SDPI_900_901_902_MOE Page 7 sur 9 

 

7 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur la 
page de garde du présent document. 

7.1 - Transmission électronique 

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir 
adjudicateur, à l'adresse URL suivante :  
https://www.marches-
publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2940217&orgAcronyme=f2h 
 
En revanche, la transmission des documents sur un support physique électronique (CD-ROM, clé usb...) n'est 
pas autorisée. 
 
Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les 
pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation. 
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. A 
ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le 
pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception 
des offres. 
 
Si une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, celle-ci annule et remplace 
l'offre précédente. 
 
Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 
électronique ou sur support papier. Cette copie est transmise sous pli scellé et comporte obligatoirement la 
mention « copie de sauvegarde _ Ne pas ouvrir », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la 
procédure concernée : 

Adresse de dépôt de la copie de sauvegarde = UNIVESITE DE LORRAINE _ DPI _ ENSIC _ 1 rue de 
Grandville _ 54000 NANCY 

Les formats électroniques dans lesquels les documents peuvent être transmis sont les suivants : pdf, word, 
excel, jpg, zip, dwg 
 
Chaque pièce pour laquelle une signature est exigée doit faire l'objet d'une signature électronique individuelle 
et conforme au format XAdES, CAdES ou PAdES. La seule signature électronique du pli n'emporte pas valeur 
d'engagement du candidat. 
 
Le niveau de sécurité requis pour le certificat de signature électronique est le niveau (**) du RGS. Les 
certificats RGS (Référentiel Général de Sécurité) sont référencés dans une liste de confiance française 
(http://www.lsti-certification.fr/) ou dans une liste de confiance d'un autre Etat-membre de l'Union européenne. 
 
Toutefois, le candidat est libre d'utiliser le certificat de son choix si celui-ci est conforme aux obligations 
minimales résultant du RGS. Dans ce cas, il doit transmettre tous les éléments nécessaires à la vérification 
de cette conformité. 

Les documents devront être préalablement traités par les candidats par un anti-virus régulièrement mis à jour. 
Tout document contenant un virus informatique fera l'objet d'un archivage de sécurité et sera réputé n'avoir 
jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé. 

Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue sera transformée en offre papier, 
pour donner lieu à la signature manuscrite du marché par les parties. 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 
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Pensez à anticiper votre dépôt plusieurs heures avant l'heure limite : 
L’horodatage retenu est la fin du téléchargement sur la plateforme 
des achats 

 

 

  

 

 

7.2 - Transmission sous support papier 

Le pouvoir adjudicateur impose la transmission des plis par voie électronique pour cette consultation. Par 
conséquent, la transmission par voie papier n'est pas autorisée. 

8 - Examen des candidatures et des offres 

8.1 - Sélection des candidatures 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont 
manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats 
concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 5 jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents 
exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités 
professionnelles, techniques et financières. 

8.2 - Attribution des marchés 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-
1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être 
régularisée pendant la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être régularisée en l'absence de 
négociation. En revanche, toute offre inappropriée sera systématiquement éliminée. 
 
Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié. 
 
La régularisation d'une offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 

 
 

Critères Pondération 

1-Prix global des prestations, toutes missions confondues 40.0 % 

2- Pertinence de la méthodologie proposée pour la réalisation des missions, prenant 
en compte le programme de maîtrise d'œuvre et les contraintes de site, et permettant 
de garantir le respect des délais 

40.0 % 

3- Compétences de l’équipe de Maîtrise d’œuvre, appréciées selon l’expérience et les 
références des individus composant l’équipe 

20.0 % 

 

Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient 
constatées dans l'offre du candidat, l'entreprise sera invitée à confirmer l'offre rectifiée ; en cas de refus, son 
offre sera éliminée comme non cohérente. 

8.3 - Suite à donner à la consultation 

 
Après examen des offres, le pouvoir adjudicateur engagera des négociations avec tous les candidats 
sélectionnés. Toutefois, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'attribuer le marché sur la base des 
offres initiales, sans négociation. 
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Parmi les opérateurs dont la candidature aura été sélectionnée, l’université négociera avec les candidats dont 
l’offre n’est pas inappropriée ou anormalement basse. 
 
Cette négociation, qui sera effectuée par écrit dans des conditions de stricte égalité, aura pour objet de 
préciser, d’adapter ou modifier, le cas échéant, les termes du dossier de consultation initial et/ou la teneur 
des offres des candidats, y compris dans leur dimension financière. 
 
Après négociation, parmi les candidats ayant remis un dossier complet et une offre conforme, les critères et 
la pondération indiqués ci-dessus seront pris en compte pour la détermination de l’offre économiquement la 
plus avantageuse. 
 
L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent 
les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le délai 
imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 10 jours. 
 
Une attestation d’assurance décennale devra également être produite dans le même délai. 
 

9 - Récompenses 

A l'issue de la consultation, il ne sera versé aucune prime aux candidats non retenus. 

10 - Renseignements complémentaires 

10.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse 
URL est la suivante :  
https://www.marches-
publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2940217&orgAcronyme=f2h 
 
Cette demande doit intervenir au plus tard 6 jours avant la date limite de réception des offres. 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après 
identification, 5 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres. 

10.2 - Procédures de recours 

Le tribunal territorialement compétent est : 
Tribunal Administratif de Nancy 
5 place de la Carrière 
CO N° 20038 
54036 NANCY 
 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé précontractuel prévu aux articles 
L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les 
délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours pour excès de pouvoir contre une décision administrative 
prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification 
ou publication de la décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt lésé, et pouvant être exercé 
dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. 

En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de médiateur 
est : 
Comité consultatif interrégional de règlement amiable des différends ou litiges relatifs aux marchés publics 
1 Rue du Préfet Erignac 
54038 NANCY 


